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Communication du Président 

LE PRESIDENT ( interprétation) : L I article 9 du R?:glement 

intérieur de 1 1Assemblée générale prévoit qu 1un exemplaire de la 

convocation pour chaque session de l 1Assemblée doit ~tre envoyé a 

tous les organismes de s Nations Unies, ainsi qu' aux agenc éfs spécia­

lisées ~uxquelles il est fait allusion dans 1 1article 57, paragraphe 

2 de la Charte. 

Conformément a cet article 9, le Secrétaire général m'a adressé 

une lettre, l e 18 avril 1947~ en ma qualité de Président du Conseil 

de tutelle. Je vais demander au Secrétaire du Conseil de vous en 

donner lecture . 

LE SECREI'AIRE DU COl'JSEIL (interprétation) La lettre en 

question est rédigée co:rmne suit: 

"Conformément a l'article 9 du Reglement intérieur provi­

soire de 1 1 Assemblée, jl'ai 1 'honneur de joindre un exempla ire 

du télégranrrne envoyé aux Membres des Nations Unies , en date du 

13 avril 1947, pour convog_uer la premiZ-,re sess:Lon spéciale de 

l 1Assemblée générale. 

signé Trygve Lie" 

LE PRESIDENT (interprétation) J e ne prendrai par le 

temps delire le télégrawme joint a cette lettre et demanderai sim­

plement qu'il figure au compte rendu sténographig_ue. 

(Ce texte n'a pas été lu n i interprété en séance) 
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:Rap-1:ort du 8ecrétcüre qfné:ral 9'.D'.' les fra~.s enccur,w -par une 

v : s:'.te au.x Samoa. 

LE P:EmS:CJ:E:lJT ( j_nterprétati on) Lors.-~uP. nm.2e avons dis-

cuté la q_uestion de cette visite aix:c Sa:moaJ nous avions envisagé, 

~rous vous en souvenez, de rédj_ger un projet de résolu.tionJ et nous 

devicns derrander au Secrétaire génÉlral de nous faire un rapportJ 

ccnformément á l 1article 65, sur les cons:6q_uences financi r;res_ de 

cette entreprise. 

Je demandera.i au Secrétaire général adjoint de bien vouloir 

lire ou résumer ce ro.pport .. 

LE SECRETAIRE GEITERAL ADJOINT (interprétation) : Canfor-

mément a 1 'article 65 du :Reglement intérie-1).r du Conseil de tutelle, 

le Secréta:tre général a préparé 1 1 éstin:at:i..on su:Lvante des dépences 

entraÍnées par l'exécution de la visite projetée dans le Sam8a 

occidental, a la suite de la pétition des représentants de ce pays. 

Les dépenses totales pour les membres de la missj_on dépendent 
1 

du nombre de mois ~ 

1 mois 2 rr.1.oiR 3 mois 

Membres d.e la mission ~ 1D800 0 2.4co ~ 3,000 

E:x:perts ~ 2.700 ~ 3.400 f6 5,700 

Menibres du Secrétari at (º) ~ 1~500 . ~. 2.000 r:1 
~:) 2 .- 300 

1 

( º) Pour cette catégorie, 1 1 évaluation représente une mo.re11.ne, car 

l e s indemnités varient selon le rang. 

Ces chiffres cot1pre.nneEt to1J tes les d.ó:penses, y comp1~is les 

frais de voyáge, salaires . et indemnitésc Pour les experts, on compte 
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un sala.ire q_uotidj_en de 50 dollars, nais l' évaluation ne tient :pas 

ccm:pte d.es indenmitéso 

Les frais envisagés pour les dépenses natériellos, par exemple 

le transport des documents, des machines a écrire, l 1 impression des 

ra:pports, la location de bureaux, les frais de représentation, etc •.. 

se monteraient approximativement a 16&000 dcllarso 

Il reste encore a évaluer d'autres frais de moindre im-_portance, 

par exemple le prix du transport d 1une Ílea l 1autre, le transport 

vers l'intér~eur des terres, le salaire . des secrétaires et des in­

terpr?Jtes qui seraient rocrutés loco.lement. Des informations con­

cernant ces d.épenses seront derr..and.ées par tólégramme au territoire 

intéressé. 

L'ensemble des d.ópenses totales pour une visite de deux mois, 

ccmpr.:mant quatre membres et quelques employés du Secrétariat, 

s'éH.vorait e. peu pres de 45.000 a 50~000 dollars, 

• 
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LE PRESIDENT (In_if}':Prttation) : Vous vous souvenez que nous 

avons envisagé hi~r un prcjot d,j résolution rocomma:;:-:él.é par le Comitéo. 

Si le Conseil est d. 1acco ... ~d, il fe.t\.drait, je rio11se q_ue nous aJ)prouvions 

cette résolution, afin G.,ie :puisso s I établir lA Comí té d.e sélection de­

vant d.ésigner les membres qui _se rendront en rnission ame Sa.I!'.oa. 

Je vous donne a nouveau, lecture de cette résolution afin de 1 1 avoir 

présente a 1 1 esprit g 

• Il est rap:pelé que, en tenant corr.pte des dispositions de 1rarticle,6:: 

• concernant les conaéquences financieres, le Conseil de tutelle autorise, 

par la présente, l'envoi aux Samoa occidentales, d 1une m~ssion de visite 

chargée: 

1°) de faire enqu~te sur la. pétition, en date d.u 18 novembre 1946, du 
associés 

Fautua, des memores du Conseil législatif, des juges/a.u FeÍpule, et des 

re::présentants de _districts du Samoa occidentál, afinque le Samoa rec;oive 

l'autoncmie; 

2°) de de~eurer sur le territoire durant une période suffisante afín 

de se rendre compte de tous les faits et de faire ensuite rappcrt au 

Conseil de tutelle; 

3°) ' d 1autoriser un Comité constitué des représentan.t s de la Chine, 

de la Fr~nce, du Mexiq_ue, du Royaume-Uni ainsi <;_us e::_-.., ~.d2:i é'c0~1.t a choisir, 

au nom du Co!l.seil} l es re!'sonnes qui c0:ri.1pose:r.c,nt la élite :misaion de vi-

site. 

• • • \ a ,I' tralie a :posé h:i.er la q_uestion d.e sav:nr s:i. ce COJ!i..:.. te !JC;L~r:.:a f.aire ra:p:port 

au Conseil avant la f:in rle la session ~ krez--vous q_uclq_u8s renceignems::cts 

nouveaux a nous do.nner '? 
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Non, car le Comité n'a ~as 

1 

enco:b~ été consti tué. C l Ast J?01.l.t cett'e ráison que j r ai propasé de le 

créer tout de suite, afJn QU~ nóus pui~sioris cbtenir les renseignements 

nécessaires avant la fin de .la session du Conse:tlc 

Mo PYMON (Australie) (Int~rprétation) : Je pense done q_ue 

le Comité q_ui va ~tre créé fera tout son possible pour nous présente~ 

son rapport avant la fin de la session .. 

LE PRESIDENT (Interpréta-1.:,ion) i A mon avis, ce Comité devrai~ 

J.ui-m'É3:me :prendre contact avec un Comité formé de 1tensemble des memores 

du Conseil. La désignation des noms et d 1autres questions du m~ .. .i0 genre 

s e poseront ot, pour cette raison, j'avais envisagé que le Conseil ne 

siége~t pasen séance pléniereo Par conséquent, je propase une séance 

conjointe du Comité et du Conseil rétmi lui-m'É;me en Commission,, 

M., KHALIDY (Irak) (Interprétation) : Je voudrais demande:r u..11 5 

ex:plication sur la procédure qui est rnaintenant envisagée,, Le Comité en 

q_uestion va-t-il ttre norrin:é par l'adoption de cette résolution? Procé­

dera••t-il au choix des rr.embres de la mission et f er 3.-t-il ensui te rappc::-· 

au Co;.-1seil en m1e sorte ele só9.nce r:ri v6e ? Sur la base ele ce ra:pport, 

le Conseil donnera s,)n a:¡rpro?e.tion au choix: q_ui se::·a fa.it" 

T~ p~--.-.,·•s-r.\"P..· ... ,=,·.t (T t '.L ... • ) .ur, ~ ..u.-·~ .. n e:rrire ;..,8.\, '! c-:1. Tollo n 1est pas exactemont 

la :procédure cnvisagée., Ifous so:mmec, en effet, en présence d'une situa­

tion extr;)m.e:::nent dé licateo Si nous réussi ssons a consti tuer un Comí té 

de la natura d.e celui q_ue nous envisageons et que nous dés:!.rons, il 

faudra, no selli.ble,,t••il, :plus de quelques jours a.e travailo Il est néc oE­

saire o~ offe t do corr.rn.uniquer avec divers pays éloig,.~és et il ne sera 

pas :possiole, a mcn avis , de savoir, avant la cloture de notre session: 
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·g_uelle sera la constitutlcn exacte cie ce Comité. Jtavais suggéré hior au 

représentant de l 'Australi e et je propase a nouvea'u aujourd. 1hui q,:e ce 

Comí té soi t désignó imméá.iatemcnt et rechlfrcho los personrics qualific;os 

conform0mont aux tYJ)es d.e IJerscn...-iali tés que nous avons Emvisagés de.ns 

notre d.iscussion d 1hicr; imreédiatcment avant la cloturo do notre . sos2ion, • 

ce Corni té prés<Jnterai t son r a pport au Conseil, réuni en Corr.mi ssion 7 sm· 

los :progres de s es travaux., J o ponsc qu 1 il pourrait, en tout cns, nous 

f airo a ce moment-la rapport sur le :progres do ses travaux. 

( . . , 

' ¡., 
1, 

l, 

1., 
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M. KRALIDY (Irclc) (:l.r,.t e rprétation) : Si l 1on env;s2.ge dG cré e r 6 n 

q_uclque sorte un comité inté1°im'.":i\0 , j 0 ne vois pus l a différcncc ent:.~c le. 

réunion d 'un t ol corrd té et uno p1°olongs.tion pure 0t simple de le, sess i on 

ectuolle du Conso::.J_, r,uj_sq_uo cinq_ mcmbre s du Conseil vont, on effst , c trc: 

obligés de, continuer a se réunir. S ' il y a U..'l.O cert2J.no 105:ic.ue clen8 li::. 

'd , ' ' A :p:..~occ u:~e q_uo vcus onvisc.ge z; Monsicur l o President, un point no rr.o pcr2.::. t 

, • 1 • t ·t b • d 1"· · ' i ' nc:c.nmoins pns e a:;r o • &uro.i_ •Jsoin vero prs e se : ce comité SEJ:ro.it -il 

in-\:.6rim~.:'..ro sans q_ue n.ous lui donnions csttc q_uclific2.tion? 

Jo dois d.onc lY;Ycn'ir sur l e. pos:It5.on de princ:l:pc q_uo j 1cvc.::.s cdo:ptéc 

lors d-.:- l e. dcrniero SGCTlCG et 1:-- :n:c. ::nt oni::.0 cntier0mcn t . 

uc nous cnvor rons a l ' C.VC;n::. r dnns l es te r~.'j_t.o~_ros EJous tu tollo , et o lle 

dovro.. s ' occupc r d'une s:i.tur-.t:on pertj_culiero pr:I.mord j_alo . Nous no dcvons 

p2.s oublicr q_uc ce,tto m~,ssion com:tituorc. un ri::cúcsde:nt :pour t outcs nos 

mi sa.ions futurcs . 

J'ostimo done g_uo nous ne pouvons p2.s dC: l jgucr un t c l ·:Pouvo:'._1· c. un 

com;Lti de cinq momb:r0s, meis g_uo c'ost e.u Concoil de tutollo lui-n:0m0 , q_u' 

il c.ppc.rtiont d.o s ' c.cq_u5.ttcr e_,;:; ccttc.- fonction oscvmtiollo . 

Jo répeto roa pre si tion de príncipe : j o no ero is pc.s ciuo nous 2.;yons a 

oxcrccr unn fonction plus :i.mportru1tc q_uo ccllc r ol e.ti vo a l ' onvoi do cc:ttc 

miss ion. Nous sornmcs en préscncc e, 1 ,,n groupo cxtrSmomcnt ·::.,.n.portcnt do por -

1 

' oon.-rics q_ui dorn.cndcnt lour c.utonorJ.io . L 1 c.utori té chr~rg:;o do 1 1 c~dministrc.tiori 

c. donn( son CJ;)probr~tion e t b.ous n dcmcndó d I cnvoyor uno mission dcns ce 

tcrritoiro . 

Nous scrr.mc:s - j e l e répeto - un ConG Gil de dix m;:;mbros - ncuf e.ctucl -

l cm:mt - et j e mo dcmcndc s' il ost vrc'.in:ont logj~uo et jtrntc de dól~guor un 

pouvoir c;uss j_ importcnt a un o·ou:po cor:posú dG notrc Prús::.dcnt ot de que.tr2 

b • t- d ' ' "" · ' • ' L C · t' • mcm r eo . e,; p,):..n~ cmcna.o a oc;ro proc1se . o omJ_ u e.gire nu nom du Conscil 

ck- tutolle; ot, dcns ces conditions, l os .mombros q_ui n 1 c-n foront pc.s pnrti e: 

ont. bien le droj_ t do s nvoi r quc ls s oront coux: q_u i vont :pr.rlur en l cur n:::xr •• 

Cl; n' os t d I c.i llours pe.s scul cmc nt e.u nom du Consc il de tutoll0 qu I o.g:i.rc. l e 

1 
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Comité me.is a.u nom dos Nat:ions Unics et lo. qucstion inté:·ceso dirGctomunt 

ch2.cun a_os Mombros do l 10Y-ganisc.tion. ' 

Je mo domonde, oncoro uno fois, s:;_ un tol comité con.pos( de notro Pré-

sj_dcnt et do guo..tro mombre8 du Conscil pourrc.it r omplir une fo:ciction nussi 

ir.rportrmtc. 

J e m'inclincrc.i, bien ontondu, dovcnt lo. di.~cü,ion d.c ln ~:~.j~r:i.t6, neis 

jo dósirc g_uo ch2.cun comprcnnc q_u'j_l s'agit la d'unc qucstion do principc. 

C'ost notrc: p:ccmiE:irc rdssion, nous no dovons pc..s l'oublior, et il sc,rcit 

rcgrottr,blc qu'cllo donno ltcu a des cr:l.tij_qucs. 

M. THOMAS (Roynumo-Uni) ( intcr"Drétc.tj_on): Si on nous d ~;mc'.ndf-it 

mcüntom:nt do dé0lC5uor tout pouvoir dé: chc,isir los memores do le miss:Lon a 
·t' j • d. 1 1 • ·'td d d'"' 'd l' ' • ·1 un sous-com1 e, o cor;rpr,)n rc:ns -u_1q_u1c u o u c .LGguo e I:cr~:.c m.o.J_s i 

nous fcit trc.:yorocr,- m0 sc:mblc-t-:-i1, le fossé r.wnnt que nous y soyons nrri -

vés. Si co Comité étc.:a, on cffct, n'.)r,;mé cea mc.intonent, il po·~rrc.j_t corr.m.cn-

cor a trc:vcillcr et' sinon tcrm:5.nor soc trc.vc:ux des lo debut do lL scmc..inc 

_ prochc.üco, du moins choJ.sir lo nom do po1·sormos qui sorc.ü:mt compétontca et 

pro'tos a pc.rticipor a cotto miss ion. De.ns ce cc.s, le Cunscil de tutcllc pour-

ro.i t c.pprouvor ou non co choix. Si, p~n· ~ontre, lo trc.vo.il do co Comj_té 

n'6t::.it pc.s termj_né lfL somo.:i.no :prochc.cno, nous vorrions, a co momsnt-la, 

s 'il y c.urc.í t liou- do donncr des pouvoirs a ce Corli t<; pour poursu:IvrG ce 

trc.vo.il ou de :prcndro touto r:.utro décision. 

Il mo scmblc - surtont urgcnt, Monsiour lo Pr0sidont, de norr.incr cü Co-

r!:.iti n.fin qu' il pu1ssc c1Jrr.i111oncor sos _ trc.vc.ux et nou::; fcdr3 rJ.pp-:>rt le. s e -

mc.in0 prochc.ine . 

\ 
l 



MJ/s_s. - ·16 - T/F.V. 23 
24 Ap·H 1947 
F:cench. 

M. IVOR THOiv!.AS (Royaume-Uni) ( interprét!3-ti.2!l): Je S'.üs d-i spc.sú a 

pronoser un amendement a la résolution que nous avons devant nous, A l'a­

vant derniere ligne, nous :pourríons remplacer les mots "choisir les Jnd:'..•,ri­

dus, etc ••• " par "recommander au Consell de tutelle les individus ... ". cet 

amendement donnerait sati3faction, me semble-t-il, au délégué de l 'Irak. 

Sir Carl BERENIBEN (Nouvelle-Zélande) (interprétation): Hier, un 

évenement mémorable s 1est :produit. Je cra:i.ns q_u 1 H n 1ait :pas étó suffisam­

ment re:r.erq_ué. Depuis le début de notre sessi 011, j I espérais qu I a un moment 

donné je pourrais m 1 e.bstenir de participer a la dj_scusston. Vous a.vez i:,u 

observer qu'hier je n 1ai pas prononcé une seule parole. Je comptais m1 aos-

tenir également aujourd 1hui, rnalheureuse1n0nt, je suis en désaccord, :pour la 

:prem:ie:re fois, e:vec le d.élégué d.e l 1Irci: dont les pro:posi tions sont tou­

jours si raissmnebles et m'Jdérées. 

La mission que nous allons constituer ma::_ntene.nt ne me semble p&s 

·créer un précédent, de quelque nature ~ue ce s o it, sauf dans le cas ou une 

autre mission, aye.nt ur: caracte::ce ausfli fondamcntal, :pourra:1.t de nouveau 

é'tre formée. En effet, et je 1 1ai d.éja d:i.t, la q_uestion q_ui nous occu:pe 

e st unique; c 1est une question sui gene:ris. La rrüssion qu:i. dcit 1 1étud.ier 

est également d'urie nature uniq_ue. S 1 il s 1était agi d'un cas normal, j 1 e.u-

rais demandé sans hésitation, qu 1 elle soit composée uniq_uement de me:n:bres 

de ce Conseil. Mais ici la situation st -'üout a fait S:Péciale, 

Pe..r aille1.i.rs et ,je suis de nouveau en désaccord sur ce poJnt avec l e 

\ 
1 

délégi..l.é de l 'Ire:k - , cette mis2ion ne parle pa.s au nom du Consoil. ,le tute~le. 

En. effet, si elle accomylit son travail comme e lle le doit, ello ne parle a 

porsonne av8Ilt rl. 1 en réf<:frer au Conseil do tutello. Elle écoute beaucoup, 

elle ne dit ríen e.vant de présenter son rapport au Conseil. 

Il sera.i t í'Etcheux que la composi tion du personncl • de cctte miss ion ne 

roncontr~t pas 1 1 E,:r11inob ation formelle du Conseil de tutelle. Su1~ co. :poil:t, 

jo suis d 1 accord avoc l ·e délégJ.é de l'Irak ainsi qu'o.v0c d'autres mombrcs de 

co Conseil. Je le se:rai s égc,loment avoc le délégu.é" de 1 1Ir2k si le ConE:oil 
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désapprouvait l e choix g_ui 2. été f c..H , me.is il me semble g_u 1a lo. fin d. 1 une 

longue session ce ci est me.térieiloment impossible o Sinon, jo dais souligner 

ici qu' étant intéressé, auta..."'1t q_ue n' importo l eq_uol de$ e.u tres n:0::.tb:ces de 

co _ Conseil, a la compusH :i on dU: persol"'..nel de la miss ion, je suis pourte.nt 

pret a cccepter, solt que le Consei l de tutelle se constitue en Comité, 

so:l.t q_ue 1 2, d{c 'is:ion prisc r:,u sujet de ce :personnol releve d'un sot:.s-c::,mjté 

g_ue nous nous en rereettions pour le. dócision f~_nale, a 

notre Président ou au Secrétc.ir0 génér['J.. 
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Tant mieu.x si la mission pout etre composée avant la fin de la session 

du Conscj_l. Tont m::.eux at;.ss~~ si l o Consoil e.e tutelle cléc::.d.e do se 

cohsti tuer en Corm:lis s ion. Sinon, autant nous mettre d I accorcl sur les 

:p1~in cipos géné:raux q_ue not:i.·e Présid.ent a si ad:mL·ablement ex:,;iosés . 

Etan-~ url8.;pimes s ur c0u.x-c;i, il n ous cst possible de l 1ct:re éga l omont 

sm· touto solution concornant l e probleme ele la composi tion do cctte 

m~ssion. 

M. PADILI.A-HERVO (Moxique) (inter))rótation ) : Si aucuno ob-

j ect ~con n 1 avai t été soulevéo concornant le pro jet de résolution que 

nous avons so'..ts l es 3101..i.x , je me sor ais abstenu de :prond.re la pai·ole . 

Mai.s q_uelquos :,_)oints me :pa::..·aissent encoro obscnrs . J I insisto sur cette 

::co:marq_,w :pa:r·ce que lo Mexique a été propasé pour i'uire partie du Ccmi té 

en que stion ot aussi s n raison du f a:1.t q_'J.e les roprósentants d.e l 11'.us-

t i·cüi.e ot de 1 1 Irak ont f aj_t objoct.'Jn au pro jet do résolution. 

L 0 déc :i.sion g_ue nous &llons pr ondre, de n ommer un Comité chargé de 

dósignoi· l e s !llcmbre,'3 de la Mission ele v:~site _, sera-t-olle bien con:pat i-

blo avoc l 1nrt iclo 96 ele notro :R églemont ? Cclu.:i.-c:i d.ispose , en offot, 

q_uc nctro ConsoiJ_ do tutelle désigne l es membros de chag_ue micsion de 

v:,.sit e . J e me derimné'tc si nous sorrilll.c s autor i s rjs é'.. i ntorpréter d.o la 

s orte .lo mot "dés igne". 

J..utre cbscuri té : lo Conse i l de tutelle c s t - il cu non temu do 

rector en scssion avant d I avo ir completomont ópuisé son 01.·clre du jour ? 

En effet , si le Conseil ie tutclle déc::.c:o qc1. 1 il fe.'J.t cr.voyer une nüs s icn 

<.lan s le Samoa· pour étudier l es problemes qui so :9osont dDns ce territoi-

ro, faut-il ou non que le Consoil do tutell e rosto en s8ssion ,jusqu I e':.'.. ce 

g_uo l e s ditails do cetto missj_on aient été réglés par lui? SJnon, g_uol-

le ra:i.son ir:lposerni t l 1a jo-..~rnement de la sossion avunt rc:ception do s 

rósultats d0:f:i.nitifs au sujet dos d.ésigno.tions pour ccttc mi ssion? 

J e r,asso maintonant t,. 1 1 amendement soum.is par le roprésontant du 

Royo.umo-Uni, au to:x:to de la résolution. Il est propasé do rcmplacor l es 

mots "cho:isir l es indi vidus " par l e tenno "rocormr.ander a u Conseil los 
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individus". Mais si nous approuvions ce texte, cef-a impHquorait que le 

Comité devrait se limiter ;',_ f'aire des recotrnnanclations et que ie Conseil 

de tutolle devrait rester en session :pour approuvor fonnellemont les 

re<clorr.mandations qui luí s eront sou...rnises :par. ce Comí té. Si ncus no-..,s a-

.·journons, impossi1:1.lc de f'airc quoi que ce soi t lorsg_uo les recormnanda-

tions du Comité auront étó formulées. En tout cas, si los Memores clu 

Co.-isoil approuvaient la résolution d.ans sa teneu:~ ai::tuelle, j I e.iinor2.:'...s 

que la ConseU do tutello donnat au Comité qui serait ainsi désign6 

dos instructions un pou plus précises et.plcins :pouvoirs pour clécidor, 

sam avo ir ~,/ en référer, di:~ectemont et fo:rrnellement, au Conseil de 
/ 

tütcllc. Ces instructions, ~- mon scns, clcvraicnt ~)orter sur los troj_s 

po::nts suivants : 

,'\ 

lº Nous avons entondu, do la bouche momo du Secrótairc gónéral ad-

, 1t•n f • I .__ ,:-. 1 • • 1J , joint, un expose re a i1 aux ra:i.s qu en..,rainera a miss ion . .t ar consc-

quont, il y a, dans la décision conco1·nant lu nombro do memores composnnt 

la miss ion, uno rosponsabilitó financiere ;_ assumer par 1 1 cnsomblo des 

Nations Uníos. Lo Consoil do tutelle doit done, a tout le moins, préci-

ser· ai;. Comi tó qu I il désignera ii cet offot cambien do memores d.cvra com-

11ronclro la mission. 

2° Il faüd.ra dé t orminor a vec une pró,;;ision assez grande le mand.at 

rroproment clit d.o la mission, une fois cclle-ci en route. Lo .Consoil 

1,om"rai t p out -ctro , :par o::rnm:plo, so contonter de consid6ro~ lo po.ragra-

pho l du projet do rásolution g_ue nous avons sous les you.x corrilllo cons-

tituant dos instruct:lons suf:f'isantea. Me.is on tout cas, il conviendra 

de l o diro d 1tL~o feqen préc ise. 

3º Il faudra q_uo lo Comité ro~oivo quolquos indications q_wmt :> 

l 'équllibro tt róo.lisor da.ns la conrposi tion do la miss ion. Jo -voudroJ.s 

q_u T il sut s' il d.oi t s 'ins-p:Jrcr J par oxom:ple) d.c la corr.posi tion du 

Consoil de tutcllo ot, en ·conséquenco, :prévoir des roprésontants d'auto­

rités chargéos d'ad.ministration et cl'Etats qui no sont pas chargés 
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cl 1adJn.inistrc.tión ou uniq_uomont dos :roprés ontants dos autorités chargéos 

d 1a r.m.inistration. 

, Su:i:' ces trois points, il s orait utilo , :.~ n:on s cns, d.0 précisor 

g_uolg_uo peu le point de vuc du Consoil d.e tutello , afin que si co 

clernior i:::y:estit l o Comí té do pouvoirs au.ssi étor..dus, colu i - ci sache 

ce g_u 1 il doit fairo oxactcmont; la rcsponsabHHé assuméo rar luí 

doit otro, tout au moins, connuc et ap:prou·réc par J.o Cor..s oil do tutollo . 
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M. G.A.RREAU (F1~0.ncc) : Lo délógué du Moxiquc, viont do faire 

vn cortain nombro d 'obscrvatior:.o g_ui corrospondent i. collos que jo 

mo proposaio de, présontor au Consoil. Pc.r conséqucnt, jo n I aurai :pas 

~- m' étonclro tres longuomont sur la quostion puisquo ¡io suis, dans 

1 1 cnsomblo, . ontieroment d'accord avcc le dólógué du Mexig_uo. 

Copon.dant, j·o tcnais aussi f\ atti:r·or tout particv..liÜ:i.,,crr.:.on.t 1 r at-

tcnticn clu Conscil sur l 1intérot ot la valour :réollc dos oosorvations 

forr.n.üóos par les ro:_orésontents de l 'Australic ot do l 'Irak, Co Con-

soil n I ótant compasé, ¿, 1 'hourc 2,ctuollo, qno clo nou.1~ mcmbros, il pa-

ra'.it Cvidommont asscz pou logig_uo do déléguor dos :pouvoirs ai;.ssi i:m-

port.cmts quo ccuY -prúvus dens notrc projot de r6solution á g_uc.tro ou 

cinc 4 1 entro ncus ~:oulomont. A cot ógar{i, jo voud.rais suggóror uno 
í 

solution q·v1.l a pout-stro un lntérot :pratiq_uo; jo la sm.in.ots " la ró-

flexion de c:hac1.m do vous, Mosslours. Si ce Comi tó d.ovai t si6go1· 1-üus 

longtomps g_uo le Conseil luí-momo, no pourrait-il :pas otro. com:posó do 

nouf mombres, c'ost-,\-clirc d. 1 un rc:pn:scntant do chacun d0s Eto.ts ·mom-

bros d.n Conseil, De cette fac.¡Ór., co Comí té ayo.nt ótó pourvu de plcins 

pouvoirs pov.r d.(·sig,_'1.or d{finitivcnont los momoros de la missi.on g_uo 

nous nous proposons d.' onvoyo1· au...;:: Ílos Samoa, lo Consoil do tu tollo 

:pourrait s 1 o.journor jusqu' ~- sa prochainc sossion et lo Conüt6 do nouf 

ro:présontants des n ouf Etat s Memores d.u Consc:i.l attcndrai t onsuito 

los r úpon ses q_uc nous aurons ¿ rocovoir d.c l'ótrangcr des porson..'1.cs 

dont nous sollicitoricns la participation e. la miss:'..on c... cnvoyor aux 

ilos S&Jnoa. Pcut-otro cctto suggostion q_uo jo vions do fairo pourrait-

ello r oncontror l'approbation eles rcpréscntants de l'Australio e t d o 

l'Irak? 

D'autro ::;ia rt, a pro:poc d.'un i,oint particulior dos obscrvat:ions du 

roprósontant du Moxiquo, jo erais q_uo l e Consoil do tutollc pourrait, do 
qon, 

touto fa/ des maintcnant et avant do s'ajournor, prcndTo déja cor~ainos déc is~ons, 

tollo q_uo, par ox0:r.1ple, lo. d.és:i.gnation éi.os mombros du Ccnscil qui :foront 

})8.rtio do la miss ion. Jo crois que tout lo mondo ost d 'accord, Monsiom~ 

lo Présidont, })OUr q_uc vous vouj_lJ:bz bien acco:ptor de prondro la 
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pr0sidonco d.o cott0 :rr..is 1, j_ on g_uo nous onvoyons au.x ilcs Smnoa . Si trois 

mcmbrcs du Conscil sont. dó signós pour on fairc partie, j ' cst5_mc crJ.c los 

doux c.ut:.~os mombrcs rlovraiont otro choj.sis', l 'un parmi los roprósont.2-nts 

a.os Pll.issances admj_nistie.ntos ot l' autro :parmi c cnuc c..cs PuissELnccs non 

adm:i.nistra ntcs~ A mon aYis, c oc j_ constituc l ' ossontiol de la miss ion 

que 'nous onvoyons. 

Lorsg_uo l os trois membr0s du Consoil auront ·6té dósign.6s , lo cho ix 

des oxports, qui ost un problemo boaucoup plus f acilo, n o'Zosera pas 

leo momos d.ii'ficultés . P2.r cons6q_,.wnt, uno foio los tro:~s mc1~s du 

Consoil choisis ou :plutot l e s dcux mcmbres, en doh01~s de vous, Monsicur 

l o Présidont, lo sous-comitó, 
. .A 

qui pourrait siógor au- dcla do 1~ fin momo 

do notro soss1.on et q_ui sorai t co::1r,osó do r cp:cósontants des nouf pays 

mombros do ce Consoil ,pourrD.it onsuito , en ~¡;ir0no.nt tout . lo tomps dont il 

a bosoin, cho if:ir los ox11or ts mixc1uols nous fcrions a:p:pol . J o mots ¡._ 

part, no.tunül cmont , la g_uostj_on do savoir quels scront los r e;prjscn­

tants , cxports ou fonctionno.ircs du Socr6to.riat qui ¡:;e;ruicnt adjo:i.nts 

,: la misslon, co q_ui no r::c6s cntc aucuno difi'i(;ulté . Not.~s pourrions 

lnissor ce choix r. 1 1 ngrúmont du Socrótai:..'.'c gónóro.lj d.' aillours , lo 

sous-comi tc-5 aurai t égo.lcmcnt :'. . prondrc cotto dóc is ion, :mnis j o no vois 

le o.ucun0 diff'iculté. 
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LE PBESIDENT (Interprétation) : Le propoaition fait e par 

le représentant de la France ~e semble tres intéressante et ~e nature 

a satisfaire tous les membres du Conseil. 

Il nous est propasé d'adopter la résolution qui nous est soumise 

mais, au lieu de désigner un comité de ciI'.q_ membreo nous pourrions 

nomn.er un comité de neuf représentants, c 1est-a-dire un par Etat sié­

geant a ce Conseil. Ce comité se réunirait apres la séance de cet 

apres-midi afin de se mettre irnmédia t ement au travail et désignerait, 

si po~sible, les noms de ceux devant former la mission de visite. Il 

fora un rapport au Conseil av&nt la fin de la s ession, a :rnoins q_u 1il 

• n' ai t pleins pouvoirs pour établir un choix final. 

Je demanderai au représentant de 1 1Irak si cette propositio:;:i lui 

convient. 

M- KRALIDY (Irak) (Interprétation) ~ Oui, Monsieur le Prési-

dent. 

LE PBESIDENT (Interprétation) : Je poserai la meme q_uestion 

au r eprésentant du Royaume-Uni, ~ui avait fait une con~re-proposition. 

M. THOMA.S (Royaume-Uni) (Interpré~tation) J 1accepte cette 

solution et je r etire ma premier e suggestion. 

Sir Carl :BEREN!JSEN (Nouvelle-Zélande) (Ir~terprétation) ; La 

proposition ~ui vi ent d 1etre faite est admirable et je n' a i aucune 

objection a formuler. 

Malheureusement, la situation q_ue je craignais et q_ue j e voulais 

éviter est arrivée . Vous save z q_ue j e dais ~uitter New-York aujourd 1hui 

a 17 heures 45. Je ne pourrai done pas participer a la discussion sur 

l e choix des membr8s devant composer la mission d' enq_u~te . J' a i cortai­

nement un assistant tres capabl e d 1 expos er le point de vue de la 

Nouvelle -Zélande, ma is j'espérais etre présent a ce débat et j e m'aper-
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qois que cela ne será pás possíble. Je ne veux pas soulever de 

difficultés, mais il est bien entena.u g_ue je me réserve tous les 

droits de faire des criti<J.ues oi je n'approuve pas la décision 

q_ui aura. été prise. 

M. MAKIN (Austro,1:1.e) (Interprétation) : Nous pourrions 

peut-etre tourner la dif'ficulté éprouvée par la délégation n?o­

zélandaise, car nous comprenons fort bien l'importance particu­

liere g_ue présente pour cette délégation le choix desmembres d.e 

la rnission d'eng_uete. Le Conseil de tutelle pourrait peut-etre 

lever des maintenant sa séc.nce, afín g_ue le comité puisse se réu-

nir ava.nt le départ de Sir Carl Berendsen et lui permettre de 

participer a la discussion. Apr::.,s avoir décidé J.e ce g_ue le Conseil 

de tutelle veut renvoyer devar1t ce comité, le Conseil leverait la 

séance et le comité. pourrait se réunir. 
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LE PRESIDEN'r (Inte_rpré_!:ation) : Je désire simplenent assurer 

notre Vico-Président g_ue nous ne le tiendrons nullement pour responsa­

ble de notre initative . C'est la seulement un effort pour nous adapter 

aux circonstances, en meme temps g_u'un témoignage d'estime envers 

notre Vice--Pi~ésident. 

Une autre q_ue stion se pose. Nous devons a:9prouver cett0 r ésoluticn, 

afin g_u'il y ait un comité de l'ensemble du Conseil. Par conség_uent, 

sans relire la résolution g_ue vous avez devant·vous, je me bornerai a 

vous rappeler le dernier paragraphe: "Un comité compasé des r eprésen­

tants des neuf membres assistant actuellement a la réunion du Conseil, 

ainsi q_ue du Président, sera autorisé, au nom du Conseil1 arecon;n:ander 

a colui-ci les personnalités g_ui composeront latite missio'n." 

Je ne; propose pas de prendre un vote a ce cujet. S'il n'y a pas 

d'objection, je considérerai g_ue cetto résolution est adopté e . 

(La résolution sst adcptée ). 

M. l\TERVO (Mexig_ue) (Interprétation) : La traduction f'ranq3is e 

du dernier paragraphe do 1 1amond.oment du Royaume-Uni a indiqué g_ue l e 

comité des neuf devait recornmander des membres do la Cómn:ission. J'igno­

re si c'était -bien la le sens de la _proposition g_ue vous ave z faite, ou 

si vous vouliez g_ue l e co:ri.i té des neuf choisisse l es membres d.e la 

Comnission. 

LE PRESIDEWr (Interprétation) LE~ seule réponse q_ue j e 

puisse donner ost que j'avais luce texte dans la forme sous l ag_uelle 

il nous est présenté ici : "Au nom du Conseil, choisi.r les personr.es 

g_.u.i composeront la mission 11
• Je pensais g_ue le comité de l' on semble 

du Conseil aurait des pouvoirs pour agir apres la fin de la sossion 

du Conseil. En 6ffet , l'article 66 de notre reglement prévoit que l e s 

comités sont autorisés a se réunir quand. le Conseil ne siege pa3 en 

session. 
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excellente sú.ggestion. Le délégue de la Nouvelle-Zéle.nde attache , 

nons le savons , un grand intéret a ces négociations , J e penseque le 

résultat final ne sera pas atteint avant son retour, mais je ne vois 

pas , pour l e moment, d 1autre solution que de nous mettre immédiate­

ment a l 1 oeuvre et de faire progresser l e plus possible nos travaux 

avant l e départ du représentant de la Nonvelle-Zélancle, afin d.e pou­

voir aboutir a des résultats q_u 'il ccnnaítra a son retour. Nous 

regrettono l 1 obligation dans laguello il se trouve de partir . Il me 

semble q_ue c 1 est la l a solution la meilleure . 

Je vous propose de · suspendre la séance plénier e et de t enir une 

r éu....-riion privée dens une salle voisine ou l 1interprétation simnlt2néc 

nous permet!ra de gagner du temps . Je propose q_ue nous discutions de 

.. cette g_uestion avant l e départ de notre Vice-Président et pe'.J.t-etre 

pourrons-nous abórder le prcblc::me des g_'..iest:lonnaires . 

Sir Carl BEREIJ:CSEN (No:1velle- Zél and.e ) (Interprétatfon) 

Je vous remercie, Monsieur l e Prési<lent, ainsi que le d.élégué de 

l 1Austréilie .. Je n'ai pas d 1autre objection contre l a solution g_ui 

esi;; prcposéo, mais je voud.rais g_u 1 il soit bien entendu q_u !elle n 1 es t 

pas prise sur ma demande . J e doute cependant ,qut on puieae abcutir a 

une solution en un t emps aussi bref . Toutefois , si l es vues du 

Conseil sur la mission correspondent a cell es g_u'a exprimées l e 

Président , j e crois g_ue l':l sélect ion du personnel q_ue nous enverrons 

pourrait etre établie s-r.r cette base. Je suis pret á laisser l' ini­

tiati ve de cette mission au Cons8il~ au Président, ou a touto 

porsonne raisonnablo . 

J 3 n e fais pas d 1Óbjections a ce g_ue l e Conseil se constitue 

en comité , mais la chose me surprend, car la ~uestion ne figura it 

mcme .pas a l 1 crdre du jour. 
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M. RYCKMANS (Belgig_ue) (Interprétation) : Quelq_uos diffi-
---✓------

cultés vont se présenter. La promiere est celle de savoir q_ui préc:i.­

dera ce comité de neuf membres dont Yous ne feroz pas partie, Monsioi.lr 

le Président. 

LE PRESIDENT (Intorprétation) : Je ne puis g_uo vous renvoycr 

a la clause de la résolution g_ue vous avez devant vous : 11Un comité 

des roprésentants des neuf mcmbros du Consoil assistant á cette session, 

ainsi g_ue le Président, seront autorisés ... otc ... 11
• 

M. RYCKMANS (Belgig_ue) : Ne suffit-il pas que, sans avoir 

adopté cette résolution, le Conseil décide qu'il siégera en comité 

privé pour discuter de cette question? Il n'est pas nécess&ire a mon 

avis de co~stituer aujourd'hui un comité. Nous pouvons créer celui-ci 

au moment de nous séparer, si des décisions n'ont pas été priscs. Pour 

le moment, nous pouvons siégor eD comité prhré en tant que Conseil do 

tutelle. Je demande au Socrétairo général s 1il peut en etro ainsi. 

LE SECRETAIRE GENERAL Al)JOINT (Intorprétation) : A mon avis, 

le délégué de la Belgig_ue a raison et le Consoil pout décidor do sié­

ger en privé~ Il lui appartieht momo do modifior son reglomcnt. Par 

conség_uent, il peut changor de sallo. 

M. KHALIDY (Irak) (Interprétation) : Je erais quo 1 1 on peut 

tranquilliser lo délégué do la J3elgit]_uo. L'idéo originello ótait que 

le comité pouvait, si cela était n6cess2ire, continuor a siéger apres 

la fi:i do la session du Ccnscil. C 'étai t la uno solution do ocrr-.promis. 

C1 est au Présidcnt ot au Consoil qu'il appartient de décidor. 

LE P.RESIDEI'i'l' (Interpr~tation) : Je voudrais rappelcr au 

comité que nous avons approuvé cette résolution qui cree un comité do 

neuf membres plus lo Président. Je domando g_u 1on no prolongo pas inu­

tiloment ce débat. 
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M. NERVO (Mexig_ue ) (Intorprétation) : Nous , prnwonn nous --~--.----- ·-
référer a i 1article 44 de notre regleinent intériour r olatif a la 

publicité dos débats. J'allais l c .suggérer lorsque l e délégué de 

la Belgique a présenté sa proposition. Nous pourrions done décidc-r 

de siéger en séance privée. 

Je penso d'ailleurs que le Conscil de tutelle, réuni en s éance 

privée , pourrait arriver a choisir les m8mbros de la mission c.vant 

qu'il soit besoin de corú'ier cetto tacho a un comité . Si nous arri-
' 

vions a fairc ce choix en Conscil, nous ne si:rJcns plus en désacccrd 

avec t 1articlc 96 de· notro reglement intérieur qui _précise que le 

Ccnseil de tutelle désigne les membros de chaque mission de visite. 

J'ai d 1ailleurs déja posé cotto quostion sens obtonir de répons e . 

Nous pourri?ns, j o erais, arriver a décidor, en séance privée du 

Consoil, du choix des rn.0mbrcs de cette mission~ 

LE PRESIDENT (Interprétation) : D'o.pres l'article 96 qui 

stipu1o "Le Cons oil do tutollc désigno l os mcmbros de cho.g_uo :missicn 

_de visite, de pr,Jfóroncc ... 11
, il me _scmblo q_uo l e Cohséil de tutelle , 

s 1 il a l e pouvoir de choisir, a aussi colui de con:fér or a un co:mité 

les pouvoirs né¿ossnires en la ~~~tiero. Il n'y a pas la d 1objection 

j'qridiq_ue . 

J e propose done g_uo le Comité de neuf rricmbres s o réunisso des 

maintenent. 

(La séanco est lov()c a 15 heures l~O). 




